
VITICULTURE: Douence autorisée à augmenter sa production

La DISTILLERIE DOUENCE / T : 05.56.23.05.16  (siège social à Saint-Genès-de-Lombaud/
Gironde) qui collecte, distille et valorise les sous-produits de la viticulture du grand Sud-
Ouest depuis plus de 60 ans, projetait depuis quelques mois d’augmenter sa production. Le
Préfet de Gironde, Pierre Dartout, a signé jeudi 9 novembre une autorisation de
fonctionnement permettant à la distillerie Douence de produire 55 000 hectolitres de vin par
an, contre 45 000 aujourd’hui. www.distilleriedouence.fr 
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